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(54) Rame articulée de chemin de fer

(57) La rame articulée de chemin de fer (10)
comporte :

- un véhicule pilote (12A, 12B) à chaque extrémité ;
- deux chaînes opposées (14A, 14B) de véhicules

semi-remorques (18A, 20A, 18B, 20B), ces chaînes
opposées étant chacune articulée à une extrémité,
à un véhicule pilote associé (12A, 12B), les véhicules
semi-remorques (18A, 20A, 18B, 20B) comportant
chacun une caisse (30) et un unique bogie de sup-
port (32) articulé par rapport à la caisse (30) et dé-
porté axialement par rapport au centre de la caisse

(30), les caisses (30) des véhicules semi-remorques
étant articulées successivement les unes aux autres
et disposées de sorte que les bogies (32) des véhi-
cules semi-remorques d’une même chaîne sont dé-
portés du centre de des caisses (30) d’un même cô-
té, ces déports étant opposés d’une chaîne de vé-
hicules à l’autre.

Elle comporte une caisse de liaison (70) disposée
entre les deux chaînes de véhicules semi-remorques
(14A, 14B), les chaînes de véhicules semi-remorques
(14A, 14B) étant articulées aux deux extrémités de la
caisse de liaison (70).
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Description

[0001] La présente invention concerne une rame arti-
culée de chemin de fer, du type comportant :

- un véhicule pilote à chaque extrémité ;
- deux chaînes opposées de véhicules semi-remor-

ques, ces chaînes opposées étant chacune articulée
à une extrémité, à un véhicule pilote associé, les
véhicules semi-remorques comportant chacun une
caisse et un unique bogie de support articulé par
rapport à la caisse et déporté axialement par rapport
au centre de la caisse, les caisses des véhicules
semi-remorques étant articulées successivement
les unes aux autres et disposées de sorte que les
bogies des véhicules semi-remorques d’une même
chaîne sont déportés du centre des caisses d’un mê-
me côté, ces déports étant opposés d’une chaîne de
véhicules à l’autre.

[0002] La largeur des rames articulées de chemin de
fer est imposée par le gabarit disponible autour de la voie
ferrée. Le gabarit est le volume centré sur l’axe de la voie
ferrée et s’étendant suivant sa longueur qui est laissée
libre de tout obstacle pour le déplacement de la rame.
Le respect du gabarit est particulièrement critique dans
les courbes, où les extrémités des véhicules ferroviaires
font saillie vers l’extérieur de la voie, alors que la partie
médiane de chaque véhicule fait saillie vers l’intérieur de
la voie. Ceci est vrai en particulier pour les véhicules à
deux bogies, qu’ils soient articulés ou classiques.
[0003] Différentes architectures de rames ont été pro-
posées afin d’obtenir une largeur maximale des caisses
de véhicule ferroviaire tout en respectant le gabarit dis-
ponible pour un empattement donné défini par une mas-
se maximale par essieu.
[0004] En particulier, il est connu que les rames arti-
culées comportent des véhicules semi-remorques arti-
culées les unes à la suite des autres. Un tel agencement
est décrit, par exemple, dans la demande FR-2.632.912.
[0005] Un véhicule semi-remorque comprend une
caisse portée par un unique bogie de support articulé qui
est décalé axialement par rapport au centre de la caisse.
A son extrémité opposée à celle supportée par le bogie,
la caisse repose sur le véhicule adjacent.
[0006] Les véhicules semi-remorques sont dissymé-
triques, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas identiques à cha-
que extrémité. Or, les rames comportent classiquement,
à chaque extrémité, un véhicule d’extrémité dit véhicule
pilote permettant la circulation des rames dans un sens
ou dans l’autre. Les véhicules semi-remorques sont
agencés entre ces véhicules pilotes. La dissymétrie de
la structure des véhicules semi-remorques rend délicat
leur agencement entre les deux véhicules pilotes. En par-
ticulier, l’optimisation de la longueur de la rame et du
nombre d’essieux ou de bogies nécessaires est délicate.
[0007] L’invention a pour but de proposer une rame
articulée comportant des véhicules semi-remorques, qui

fournisse un compromis amélioré entre la longueur de la
rame et le nombre de bogies mis en oeuvre.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une rame
articulée du type précité, caractérisée en ce qu’elle com-
porte une caisse de liaison disposée entre les deux chaî-
nes de véhicules semi-remorques, les chaînes de véhi-
cules semi-remorques étant articulées aux deux extré-
mités de la caisse de liaison.
[0009] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la rame comporte l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- elle consiste seulement en un véhicule pilote à cha-
que extrémité, deux chaînes opposées de véhicules
semi-remorques et une caisse de liaison disposée
entre les deux chaînes ;

- chaque véhicule semi-remorque comporte, à son ex-
trémité opposée au bogie, par rapport au centre de
la caisse, des moyens d’articulation et d’appui pro-
pres à coopérer avec des moyens d’articulation et
de support complémentaires d’un véhicule
adjacent ;

- chaque véhicule semi-remorque comporte à son ex-
trémité, du même côté que le bogie de support par
rapport au centre de la caisse des moyens d’articu-
lation et de support, propre à coopérer avec des
moyens d’articulation et d’appui d’un véhicule
adjacent ;

- la caisse de liaison est équipée de deux bogies de
support articulés par rapport à la caisse de liaison
et des moyens d’articulation et de support propres
à coopérer avec des moyens d’articulation et d’appui
d’un véhicule semi-remorque adjacent ;

- le ou chaque véhicule pilote comporte une caisse,
un unique bogie articulé par rapport à la caisse et
disposé entre l’extrémité libre de la caisse et le centre
de la caisse et des moyens d’articulation et d’appui
propres à coopérer avec des moyens d’articulation
et de support d’un véhicule semi-remorque
adjacent ;

- la caisse de liaison est dépourvue de tout organe de
roulement permettant son support par la voie ferrée
et comporte des moyens d’articulation et d’appui pro-
pres à coopérer avec des moyens d’articulation et
de support complémentaires d’un véhicule semi-re-
morque adjacent ;

- le ou chaque véhicule pilote comporte une caisse,
deux bogies de support articulés par rapport à la
caisse et des moyens d’articulation et de support
propres à coopérer avec des moyens d’articulation
et d’appui d’un véhicule semi-remorque adjacent ; et

- le centre d’une caisse est le centre de gravité de la
caisse.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :
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- la Figure 1 est une vue de côté d’un premier mode
de réalisation d’une rame de véhicules ferroviaires
selon l’invention ; et

- la Figure 2 et une vue de côté en élévation d’un se-
cond mode de réalisation d’une rame selon l’inven-
tion.

[0011] Sur la Figure 1 est représentée une rame arti-
culée 10 destinée par exemple au transport de passa-
gers. Cette rame comporte un ensemble de véhicules
reliés les uns aux autres par une articulation.
[0012] La rame est généralement symétrique par rap-
port à un axe vertical médian X-X.
[0013] Elle comporte, à chaque bout, un véhicule pilote
12A, 12B présentant, à son extrémité libre, un profil aé-
rodynamique adapté. Entre les deux véhicules pilotes
12A, 12B, sont prévues deux chaînes 14A, 14B oppo-
sées de véhicules semi-remorques.
[0014] Ces chaînes 14A, 14B sont articulées à une
extrémité des véhicules pilotes 12A, 12B. Les chaînes
de véhicules semi-remorques opposées 14A, 14B sont
reliées l’une à l’autre par un véhicule de liaison 16 dis-
posé en position médiane dans la rame.
[0015] Plus précisément, chaque chaîne de véhicules
semi-remorques 14A, 14B est constituée d’un ensemble
de véhicules semi-remorques articulés les uns aux
autres. Ceux-ci sont au nombre de deux sur la Figure 1
et sont désignés par les références 18A, 20A et 18B,
20B, respectivement. Les véhicules semi-remorques
sont chacun adaptés pour héberger des passagers.
[0016] Chaque véhicule semi-remorque est formé
d’une caisse 30 et d’un unique bogie de support 32. Le
bogie est formé, dans le mode de réalisation envisagé,
de deux essieux 34 maintenus parallèles et supportés
par un châssis de bogie 36. Le châssis de bogie 36 est
articulé par rapport à la caisse autour d’un axe vertical
Y-Y. L’axe d’articulation Y-Y est déporté longitudinale-
ment par rapport au centre de la caisse du véhicule, de
sorte que la caisse du véhicule s’étend généralement en
porte-à-faux d’un côté par rapport au bogie. Suivant un
mode de réalisation particulier, le centre de la caisse est
le centre de gravité G. Par convention, le côté de la caisse
duquel est disposée l’articulation inter véhicules située
à distance du bogie est appelé avant du véhicule alors
que le côté duquel est disposé le bogie est appelé arrière
du véhicule.
[0017] A l’arrière du véhicule, au-delà de l’axe Y-Y, la
caisse présente, à une extrémité portante 40, un prolon-
gement axial formant une potence de support pour la
caisse d’un véhicule adjacent. Cette extrémité portante
est équipée de moyens 42 d’articulation et de support
d’un véhicule adjacent constitués d’une partie d’une ro-
tule. A l’inverse, à l’avant de la caisse 30, sont prévus
des moyens 44 d’articulation et d’appui sur l’extrémité
portante d’un véhicule adjacent formés de la partie com-
plémentaire d’une rotule.
[0018] Ainsi, deux véhicules semi-remorques adja-
cents sont reliés l’un à l’autre par une rotule assurant

notamment une articulation autour d’un axe vertical Z-Z
formé par coopération des moyens d’articulation et de
support 42 intégrés à l’extrémité portante 40 et des
moyens d’articulation et d’appui 44 prévus à l’avant de
l’autre véhicule.
[0019] A son extrémité dite arrière, chaque chaîne de
véhicules semi-remorques 14A, 14B est reliée à un vé-
hicule pilote 12A, 12B depuis l’extrémité portante 40 du
dernier véhicule semi-remorque.
[0020] Le véhicule pilote est formé, dans ce mode de
réalisation, d’une caisse 50 et d’un unique bogie 52 de
support de la caisse. Ce bogie est disposé entre l’extré-
mité libre du véhicule pilote et le centre G de celui-ci. Il
comporte deux essieux 54 constamment parallèles et un
châssis de bogie 56. Le châssis de bogie est articulé par
rapport à la caisse 50 autour d’un axe vertical T-T. A son
extrémité de liaison, opposée à son extrémité libre, cha-
que véhicule pilote comporte des moyens 58 d’articula-
tion et d’appui propres à coopérer avec les moyens d’ar-
ticulation et de support 42 intégrés à l’extrémité portante
40 prévue à l’extrémité arrière de la chaîne de véhicules
semi-remorques 14A.
[0021] En pratique, compte tenu de la connexion entre
véhicules, le véhicule pilote correspond à un véhicule
semi-remorque intermédiaire équipé d’une cabine de pi-
lotage.
[0022] La coopération des moyens 58 et 42 d’articu-
lation assure une liaison articulée du véhicule pilote et
du véhicule semi-remorque adjacent autour d’un axe ver-
tical U-U.
[0023] Les chaînes de véhicules semi-remorques sont
disposées en sens inverse, c’est-à-dire que les extrémi-
tés avant et arrière des véhicules de chaînes opposés
sont inversées.
[0024] Le véhicule de liaison 16 comporte une caisse
70 propre à héberger des passagers. Cette caisse est
supportée par deux bogies 72A, 72B articulés par rapport
à la caisse. Dans le mode de réalisation envisagé, cha-
que bogie comporte deux essieux 74A, 74B supportés
par un châssis de bogie 76A, 76B. Ces châssis sont ar-
ticulés par rapport à la caisse autour d’axes verticaux
V-V disposés de part et d’autre du centre de la caisse 70
du véhicule de liaison.
[0025] A chaque extrémité, le véhicule de liaison com-
porte une extrémité portante 80A, 80B prolongeant la
caisse 70. Cette extrémité portante est équipée de
moyens d’articulation et de support 82A, 82B propres à
coopérer avec les moyens d’articulation et d’appui 44
prévus à l’avant des véhicules semi-remorques adja-
cents 20A, 20B des chaînes 14A et 14B. Ainsi, les véhi-
cules 20A, 20B des chaînes de véhicules semi-remor-
ques sont articulés aux véhicules de liaison 16 autour
d’axes P-P s’étendant verticalement.
[0026] Avantageusement, des équipements pesants
tels que des transformateurs sont installés dans la caisse
70 du véhicule intermédiaire 16. Les groupes motoré-
ducteurs permettant le déplacement de la rame sont
avantageusement placés dans les véhicules pilotes 12A
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et 12B.
[0027] On comprend qu’avec une telle rame, le véhi-
cule de liaison 16 permet d’accroître la longueur de la
rame de par la caisse 70 qu’il comporte et permet, grâce
à ses deux essieux, de supporter les chaînes de véhicu-
les semi-remorques complétés par les véhicules pilotes
12A, 12B qui sont également de type semi-remorque.
[0028] Ainsi, en dehors du véhicule de liaison 16, tous
les véhicules de la rame sont de type semi-remorque et
ne comportent qu’un unique bogie.
[0029] Sur la Figure 2 est représenté un autre mode
de réalisation d’une rame selon l’invention.
[0030] Dans ce mode de réalisation, les éléments iden-
tiques à ceux du mode de réalisation de la Figure 1 sont
désignés par les mêmes numéros de référence.
[0031] Ainsi, on retrouve, dans ce mode de réalisation,
deux chaînes de véhicules semi-remorques 14A, 14B
reliés l’une à l’autre par un véhicule de liaison noté 116.
Cette fois, les chaînes de véhicules semi-remorques sont
liées au véhicule de liaison par leur extrémité arrière et
non par leur extrémité avant, laquelle est liée aux véhi-
cules pilotes notés 112A, 112B.
[0032] Dans ce mode de réalisation, les véhicules pi-
lotes 112A, 112B comportent une caisse 150 et deux
bogies 152. Ces bogies comportent chacun deux essieux
154 et un châssis de support 156. Les bogies sont arti-
culés par rapport à la caisse 150 du véhicule autour
d’axes Q-Q s’étendant verticalement.
[0033] A leur extrémité tournée vers les chaînes de
véhicules semi-remorques, les véhicules pilotes 112A,
112B comportent une extrémité portante 160 prolon-
geant la caisse 150 et comportant des moyens 162 d’ar-
ticulation et de support propres à coopérer avec les
moyens 44 d’articulation et d’appui prévus à l’avant du
véhicule semi-remorque adjacent 20A, 20B. Ainsi, une
articulation est formée entre le véhicule pilote et le véhi-
cule semi-remorque adjacent autour d’un axe vertical
R-R.
[0034] Le véhicule de liaison 116 est dépourvu totale-
ment d’essieux et donc de bogie, dans ce mode de réa-
lisation. Il comporte seulement une caisse 170 équipée,
à chaque extrémité, de moyens 172 d’articulation et d’ap-
pui propres à coopérer avec les moyens d’articulation et
de support 42 équipant les extrémités portantes 40 pré-
vues aux extrémités arrière des véhicules semi-remor-
ques adjacents. Ainsi, une articulation autour d’un axe
vertical S-S est formée à chaque extrémité du véhicule
de liaison avec les chaînes de véhicules semi-remorques
14A, 14B.
[0035] Dans ce mode de réalisation également, on
conçoit que le véhicule de liaison 116 contribue à aug-
menter la longueur du convoi, sans nécessiter de bogie
de support, le véhicule de liaison étant supporté par les
véhicules semi-remorques adjacents. Ces derniers sont
supportés de proche en proche par les véhicules pilotes
112A, 112B qui comportent chacun deux bogies.
[0036] Dans les différents modes de réalisation envi-
sagés ici, les bogies comportent toujours deux essieux

parallèles. Toutefois, en variante, les bogies articulés par
rapport aux caisses des véhicules ne comportent qu’un
unique essieu. Le nombre d’essieux dépend de la masse
et de la charge de chaque caisse.
[0037] De préférence, un nombre réduit d’éléments
pesants est disposé dans la caisse 170 du véhicule de
liaison. Les éléments pesants tels que les transforma-
teurs et les groupes motoréducteurs permettant l’entraî-
nement de la rame sont de préférence implantés dans
les véhicules pilotes 112A et 112B.
[0038] De préférence, tous les véhicules qu’il s’agisse
du véhicule pilote, des véhicules semi-remorques et des
caisses de liaison ont une même longueur.
[0039] Par ailleurs, suivant des modes de réalisation
différents, le nombre de véhicules dans les deux chaînes
de véhicules semi-remorques opposées peut être diffé-
rent.

Revendications

1. Rame articulée de chemin de fer (10 ; 110)
comportant :

- un véhicule pilote (12A, 12B ; 112A, 112B) à
chaque extrémité ;
- deux chaînes opposées (14A, 14B) de véhicu-
les semi-remorques (18A, 20A, 18B, 20B), ces
chaînes opposées étant chacune articulée à
une extrémité, à un véhicule pilote associé (12A,
12B ; 112A, 112B), les véhicules semi-remor-
ques (18A, 20A, 18B, 20B) comportant chacun
une caisse (30) et un unique bogie de support
(32) articulé par rapport à la caisse (30) et dé-
porté axialement par rapport au centre de la
caisse (30), les caisses (30) des véhicules
semi-remorques étant articulées successive-
ment les unes aux autres et disposées de sorte
que les bogies (32) des véhicules semi-remor-
ques d’une même chaîne sont déportés du cen-
tre des caisses (30) d’un même côté, ces dé-
ports étant opposés d’une chaîne de véhicules
à l’autre,

caractérisée en ce qu’elle comporte une caisse de
liaison (70 ; 170) disposée entre les deux chaînes
de véhicules semi-remorques (14A, 14B), les chaî-
nes de véhicules semi-remorques (14A, 14B) étant
articulées aux deux extrémités de la caisse de liaison
(70 ; 170).

2. Rame articulée selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce qu’elle consiste seulement en un véhicule
pilote (12A, 12B ; 112A, 112B) à chaque extrémité,
deux chaînes opposées de véhicules semi-remor-
ques (14A, 14B) et une caisse de liaison (80 ; 170)
disposée entre les deux chaînes (14A, 14B).
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3. Rame articulée selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que chaque véhicule semi-remorque
(18A, 20A, 18B, 20B) comporte, à son extrémité op-
posée au bogie (32), par rapport au centre de la cais-
se, des moyens (44) d’articulation et d’appui propres
à coopérer avec des moyens (42 ; 82A, 82B ; 162)
d’articulation et de support complémentaires d’un
véhicule adjacent.

4. Rame selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que chaque véhi-
cule semi-remorque (18A, 20A, 18B, 20B) comporte
à son extrémité, du même côté que le bogie de sup-
port (32) par rapport au centre de la caisse, des
moyens (42) d’articulation et de support, propre à
coopérer avec des moyens (44 ; 58 ; 172) d’articu-
lation et d’appui d’un véhicule adjacent.

5. Rame articulée selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
caisse de liaison (16) est équipée de deux bogies
de support (72A, 72B) articulés par rapport à la cais-
se de liaison (70) et des moyens (82A, 82B) d’arti-
culation et de support propres à coopérer avec des
moyens (44) d’articulation et d’appui d’un véhicule
semi-remorque adjacent (20A, 20B).

6. Rame selon la revendication 5, caractérisée en ce
que le ou chaque véhicule pilote (12A, 12B) com-
porte une caisse (50), un unique bogie (52) articulé
par rapport à la caisse et disposé entre l’extrémité
libre de la caisse et le centre de la caisse et des
moyens (58) d’articulation et d’appui propres à coo-
pérer avec des moyens (42) d’articulation et de sup-
port d’un véhicule semi-remorque adjacent (18A,
18B).

7. Rame articulée selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que la caisse
de liaison (170) est dépourvue de tout organe de
roulement permettant son support par la voie ferrée
et comporte des moyens (172) d’articulation et d’ap-
pui propres à coopérer avec des moyens (42) d’ar-
ticulation et de support complémentaires d’un véhi-
cule semi-remorque adjacent (18A, 18B).

8. Rame selon la revendication 7, caractérisée en ce
que le ou chaque véhicule pilote (112A, 112B) com-
porte une caisse (150), deux bogies de support (156)
articulés par rapport à la caisse (150) et des moyens
(162) d’articulation et de support propres à coopérer
avec des moyens (44) d’articulation et d’appui d’un
véhicule semi-remorque adjacent (20A, 20B).

9. Rame selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le centre
d’une caisse est le centre de gravité de la caisse.
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